
SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS

APPLICABLE DANS LE SECTEUR DU

BÂTIMENT  ET  DES  TRAVAUX  PUBLICS

POUR L'ANNEE 2005

AGENTS  DE  MAITRISE
Au 1er janvier 2005

Ancienneté Indice Valeur du point Valeur du point : 1063,09 Valeur
EMPLOI et/ou Diplôme au 01/07/2004 absolue

1 053,61 mensuel horaire mensuelle *

Agent administratif
BEP Secrétariat ou niveau ou 5 
ans d'ancienneté employé 
administratif

220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

Secrétaire sténo- BEP secrétariat ou niveau
dactylo niveau BE niveau A (2 ans) 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

niveau B (3è année) 240 252 867 F 255 143 F 1 509,72 F 2 276 F
Comptable BEP Comptabilité ou niveau

ou 5 ans d'ancienneté en tant 
que aide-comptable

220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

Chef magasinier BEP Comptabilité ou niveau
ou 6 ans d'ancienneté en tant 
que magasinier

220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

Chef de chantier
BEP ou Bât. Génie Civil ou CAP 
avec 6 ans d'ancienneté

220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

Dessinateur d'Etudes niveau A (3 ans) 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F
niveau B (4ème année) 250 263 403 F 265 774 F 1 572,62 F 2 371 F
BEP ou Bât. Génie Civil ou CAP 
avec 6 ans d'ancienneté

Chef de Brigades 
Topo

niveau BEPC ou 4 ans de 
dessinateur topographique

220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

Clerc ordinaire Capacité en Droit ou niveau 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F
Métreur BEP ou Bât. Génie Civil 240 252 867 F 255 143 F 1 509,72 F 2 276 F

Chef mécanicien
BEP ou CAP avec 6 ans 
d'ancienneté

250 263 403 F 265 774 F 1 572,62 F 2 371 F

Chef de carrière 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F
Chef d'usine d'émulsion 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F
Chef de poste central de graves traités 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F
Chef de poste d'enrobage fixe ou mobile 220 231 795 F 233 881 F 1 383,91 F 2 086 F

* Exemple  : 

Une secrétaire sténo-dactylo, niveau A , percevait, au mois de novembre 2004, un salaire de base de 235.000 F (sa rémunération était donc supérieure au

salaire minimum conventionnel de sa catégorie fixé à 231.795 F).

Au mois de janvier 2005 , il devra percevoir au minimum un salaire de 237.086 F correspondant à son salaire de base réel augmenté de la valeur absolue

de sa catégorie (=235.000 F + 2.086 F).

RECTIFICATIFS publiés au J.O.P.F. n° 2 N.C. du 13 janvier 2005 p. 327

rendus obligatoires pour tous les employeurs et les travailleurs du secteur d'activité par arrêté n° 261/CM du 08/02/2005.
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